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(S)  Plaque  de  blindage  à  clavettes  sphériques  pour  broyeur  à  boulets. 

(57)  La  plaque  de  blindage  (5)  de  l'invention  est 
destinée  à  être  montée  par  clavetage  sur  la  9  5 
surface  intérieure  de  la  virole  cylindrique  d'un  f___  - t ^ ^ O N ^ .   ///° 
broyeur  à  boulet.  / ^ ^ ^ ^ ^ " " T / r ^ ^ T K  

De  manière  connue,  elle  comporte  au  moins  n  /TL-Us^^^^H^C/   //  A  ) 
une  face  d'assemblage  (11)  qui  est  pourvue  ' ^ - ^ i i ^ ^ ^ ^   f / ^ r i ^ r ' '  
d'un  logement  destiné  à  recevoir  une  clavette.  /  J  JJJksssMÀ,  J  y 

Selon  l'invention,  la  clavette  est  une  bille,  et  le  —  -  /L^»—**^-  /L//^aa=T  t  logement  (12)  est  conçu  en  sorte  de  recevoir  g  _JnZ===:=====^  ̂ 7  y—  11 
une  partie  de  la  bille.  a  t^P^1L-=;=====^^ 

Plus  particulièrement,  une  face  d'assemblage  ^^===J/Wr 
(11)  est  pourvue  de  deux  logements  (12)  identi-  V______  N / \  
ques,  symétriques  l'un  de  l'autre  par  rapport  à  }  \ 
l'axe  longitudinal  (5a)  de  la  plaque  de  blindage.  8  /  12 
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La  présente  invention  a  pour  objet  une  plaque  de 
blindage  destinée  à  servir  de  revêtement  interne  à  un 
broyeur  de  type  à  boulets,  c'est-à-dire  un  broyeur 
dans  lequel  la  charge  broyante  est  constituée  par  des 
corps  broyants  de  forme  sphérique,  cylindrique  ou  de 
tout  autre  forme.  Elle  concerne  plus  particulièrement 
une  plaque  de  blindage  susceptible  d'être  montée  par 
clavetage  sur  la  surface  intérieure  de  la  virole  cylin- 
drique  d'un  tel  broyeur. 

Selon  un  premier  type  connu  de  plaque  de  blin- 
dage,  dite  boulonnée,  celle-ci  est  fixée  à  la  virole  cy- 
lindrique  du  broyeur  au  moyen  d'au  moins  un  boulon 
traversant  la  plaque  de  blindage  en  son  centre. 

Actuellement,  pour  des  raisons  de  coûts  et  de 
meilleure  tenue  mécanique,  on  préfère  utiliser  un 
deuxième  type  de  plaque  de  blindage,  dont  le  monta- 
ge  sur  la  surface  intérieure  de  la  virole  cylindrique  du 
broyeur  est  obtenue  par  clavetage,  au  moyen  de  cla- 
vettes  cylindriques,  avec  les  deux  plaques  de  blinda- 
ge  de  même  type  qui  lui  sont  adjacentes  circonféren- 
tiellement.  A  cet  effet,  les  faces  d'assemblage  de  ces 
plaques  de  blindage  clavetables  sont  pourvues  d'une 
rainure  longitudinale,  destinée  à  servir  de  logement  à 
ladite  clavette  cylindrique.  On  réalise  ainsi  un  revête- 
ment  intérieur  de  la  virole  cylindrique  qui  est  constitué 
d'une  pluralité  de  rangées  circonférentielles  superpo- 
sées  dans  la  direction  de  l'axe  central  de  la  virole  cy- 
lindrique,  chaque  rangée  étant  constituée  d'une  plu- 
ralité  de  plaques  de  blindage  clavetées  deux  à  deux. 

En  pratique,  une  rangée  de  plaques  de  blindage 
clavetées  deux  à  deux  au  moyen  de  clavettes  cylin- 
driques  comporte  au  moins  une  plaque  de  blindage 
boulonnée.  Cette  plaque  de  blindage  boulonnée  sert 
de  contre-butée  lors  de  la  mise  en  pression  des  pla- 
ques  de  blindage,  qui  est  préalable  au  clavetage  de 
la  dernière  plaque  de  blindage  de  la  rangée.  Le  dé- 
montage  de  cette  plaque  de  blindage  boulonnée  per- 
met  également  le  démontage  complet  d'une  rangée 
de  plaques  de  blindage  clavetées. 

L'inconvénient  majeur  d'un  revêtement  intérieur 
de  virole  de  broyeur  réalisé  à  partir  de  plaques  de  blin- 
dage  clavetées  deux  à  deux  au  moyen  d'une  clavette 
cylindrique,  réside  dans  les  écarts  importants  qui 
existent  en  pratique  entre  deux  plaques  clavetées  ap- 
partenant  à  deux  rangées  différentes,  c'est  à  dire  en- 
tre  deux  plaques  adjacentes  dans  la  direction  de  l'axe 
central  de  la  virole  cylindrique  du  broyeur.  Les  de- 
mandeurs  ont  en  effet  constaté,  qu'après  un  certain 
temps  d'utilisation  du  broyeur,  sous  les  effets  combi- 
nés  de  la  rotation  de  la  virole  autour  de  son  axe  cen- 
tral  et  des  chocs  subis  par  les  plaques  de  blindage  en 
cours  de  broyage,  les  plaques  de  blindage  clavetées 
ont  tendance  à  se  déplacer  dans  la  direction  de  l'axe 
central  de  la  virole  cylindrique.  De  ce  déplacement  ré- 
sultent  des  écarts  entre  plaques  de  rangées  adjacen- 
tes  qui  ont  tendance  à  augmenter  dans  le  temps  et 
surtout  à  se  cumuler  sur  toute  la  longueur  de  la  virole. 
La  discontinuité  qui  en  résulte  au  niveau  de  la  surface 

de  broyage  des  plaques  de  blindage  nuit  à  la  qualité 
et  au  rendement  du  broyage. 

En  outre,  ce  déplacement  des  plaques  de  blinda- 
ge  aboutit  également  un  désalignement  des  plaques 

5  de  blindage  d'une  même  rangée,  de  telle  sorte  que  les 
clavettes  cylindriques  ne  permettent  plus  un  maintien 
efficace  en  position  de  deux  plaques  de  blindage  ad- 
jacentes  d'une  même  rangée,  l'une  par  rapport  à  l'au- 
tre.  S'agissant  par  exemple  de  plaques  de  blindage 

10  dont  la  surface  de  broyage  comporte  des  pistes  de 
broyage  dans  lesquelles  des  corps  broyants  de  forme 
sphérique  peuvent  rouler,  ce  désalignement  occa- 
sionne  par  là-même  un  désalignement  des  pistes  de 
broyage,  qui  est  préjudiciable  au  broyage. 

15  Le  but  que  se  sont  fixés  les  demandeurs  est  de 
proposer  une  plaque  de  blindage  clavetable,  qui  pallie 
les  inconvénients  précités. 

Ce  but  est  parfaitement  atteint  par  la  plaque  de 
blindage  clavetable  de  l'invention,  qui  de  manière 

20  connue  comporte  au  moins  une  face  d'assemblage 
qui  est  pourvue  d'un  logement  destiné  à  recevoir  une 
clavette. 

De  manière  caractéristique,  la  clavette  est  une 
bille,  et  le  logement  est  conçu  en  sorte  de  recevoir 

25  une  partie  de  la  bille.  En  pratique,  les  plaques  de  blin- 
dage  d'un  broyeur  étant  similaires,  la  partie  de  la  bille 
destinée  à  venir  dans  le  logement  correspondra  sen- 
siblement  à  une  moitié  de  bille. 

C'est  le  mérite  des  demandeurs  d'avoir  mis  en 
30  évidence  que  l'utilisation  d'une  bille  en  guise  de  cla- 

vette  permettait  d'empêcher  efficacement  un  dépla- 
cement  des  plaques  de  blindages  clavetées  dans  la 
direction  de  l'axe  centrale  de  la  virole,  et  par  là-même 
d'éviter  tous  les  inconvénients  qui  pouvaient  en  résul- 

35  ter.  Le  terme  bille  est  pris  dans  le  présent  texte  dans 
son  sens  le  plus  général  et  désigne  tout  corps  sphé- 
rique  de  faible  dimension  par  rapport  à  la  surface  de 
la  face  d'assemblage  d'une  plaque  de  blindage  de 
l'invention. 

40  Les  demandeurs  ont  en  outre  constaté  que  l'uti- 
lisation  de  clavettes  sphériques  permettait  d'une  part 
d'obtenir  un  écart  initial  entre  plaques  de  blindage 
clavetées  d'une  même  rangée  qui  est  plus  faible  que 
celui  existant  entre  deux  plaques  de  blindage  à  cla- 

45  vettes  cylindriques,  et  d'autre  part  nécessitait  des  to- 
lérances  d'usinage  moins  strictes  que  celles  des  cla- 
vettes  cylindriques  et  de  leur  logement  en  forme  de 
rainure. 

Selon  un  mode  particulier  de  réalisation,  la  face 
50  d'assemblage  d'une  plaque  de  blindage  est  pourvue 

de  deux  logements  identiques,  symétriques  l'un  de 
l'autre  part  rapport  à  l'axe  longitudinal  de  la  plaque. 

Ce  mode  particulier  de  réalisation  présente 
l'avantage  de  permettre  un  rattrapage  de  l'écart  en- 

55  tre  plaques  en  utilisant  deux  billes  de  diamètre  légè- 
rement  différent. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  ressortiront  de  la  description  suivante  d'un 
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mode  particulier  de  réalisation  donnée  à  titre  d'exem- 
ple  non  limitatif  et  en  référence  aux  dessins  annexés 
sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  section  de  la  virole 
cylindrique  d'un  broyeur  à  boulets,  équipée  de 
plaques  de  blindage  clavetables  selon  l'inven- 
tion 

-  la  figure  2  est  une  représentation  en  perspec- 
tive  d'un  mode  particulier  de  réalisation  d'une 
plaque  de  blindage  de  l'invention  dont  chaque 
face  d'assemblage  comporte  deux  logements 
symétriques  pour  clavettes  en  forme  de  bille, 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  d'un  logement 
et  de  sa  bille. 

La  virole  cylindrique  1  d'axe  central  2  représen- 
tée  à  la  figure  1  comporte  une  surface  intérieure  3 
garnie  d'un  revêtement  contre  l'usure  comprenant 
une  pluralité  de  rangées  4  de  blindage  circonférentiel- 
les  ,  qui  sont  superposées  dans  la  direction  de  l'axe 
central  2.  Sur  la  vue  en  section  de  la  figure  1  ,  une  seu- 
le  de  ces  rangées  4  est  représentée.  Cette  rangée  4 
de  blindage  est  constituée  d'une  pluralité  de  plaques 
de  blindage  5,  6  qui  sont  clavetées  deux  à  deux  sur 
toute  la  circonférence  de  la  surface  intérieure  3,  les 
plaques  de  blindage  6  étant  montées  sur  la  surface  in- 
térieure  3  de  la  virole  1  entre  les  deux  plaques  de  blin- 
dage  5  qui  sont  diamétralement  opposées. 

Jusqu'à  présent,  les  plaques  de  blindage  d'une 
même  rangée  4  étaient  conçues  pour  être  assem- 
blées  deux  à  deux  au  moyen  de  clavettes  cylindri- 
ques.  Selon  l'invention,  les  plaques  de  blindage  5,6 
qui  vont  à  présent  être  décrites  sont  conçues  de  ma- 
nière  à  pouvoir  être  assemblées  entre  elles  au  moyen 
de  clavettes  sphériques  ou  billes.  L'utilisation  de  bil- 
les  pour  le  clavetage  des  plaques  de  blindage  de  l'in- 
vention  permet  d'empêcher  un  déplacement  de  ces 
plaques  parallèlement  à  l'axe  central  2  de  la  virole  1  . 
L'écart  initial  entre  les  plaques  de  blindage  de  deux 
rangées  4  adjacentes  n'est  donc  pas  modifié  en 
cours  de  broyage,  contrairement  à  ce  que  l'on  peut 
observer  dans  le  cas  d'un  revêtement  utilisant  des 
clavettes  cylindriques,  et  pour  lequel  les  écarts  entre 
plaques  de  rangées  adjacentes  peuvent  se  cumuler 
sur  la  longueur  de  la  virole,  jusqu'à  atteindre  à  cer- 
tains  endroits  30  mm. 

Si  l'on  se  réfère  à  la  figure  2,  une  plaque  de  blin- 
dage  5  d'axe  longitudinal  5a  comporte  une  surface  in- 
férieure  8  qui  est  légèrement  courbe,  et  qui  possède 
un  rayon  de  courbure  correspondant  au  rayon  de 
courbure  de  la  virole  cylindrique,  de  manière  à  ce  que 
cette  face  inférieure  8  vienne  parfaitement  s'appli- 
quer  contre  la  surface  intérieure  3  de  la  virole  1  du 
broyeur,  soit  directement,  soit  par  l'intermédiaire  d'un 
intercalaire  permettant  d'absorber  les  chocs  du 
broyage  et  d'éviter  une  détérioration  de  la  surface  in- 
térieure  de  la  virole.  La  face  supérieure  9  de  la  plaque 
de  blindage  5  est  dite  face  de  broyage,  et  comporte 
des  pistes  de  broyage  10  dans  lesquelles  des  corps 

broyants  de  forme  sphérique  peuvent  rouler  et  réali- 
ser  un  écrasement  de  la  matière,  lors  de  la  rotation  de 
la  virole  1,  sur  elle  même,  dans  le  sens  de  la  flèche 
F  (figure  1). 

5  Par  ailleurs,  la  plaque  de  blindage  5  comporte  en 
outre  une  ouverture  7  centrale  pour  le  passage  d'un 
boulon,  afin  de  rendre  celle-ci  directement  solidaire 
de  la  virole  1.  Les  plaques  de  blindage  6  se  différen- 
cient  des  plaques  de  blindage  5  uniquement  en  ce 

10  qu'elles  ne  comportent  pas  d'ouverture  centrale  7,  et 
ne  sont  donc  pas  fixées  à  la  virole  1  au  moyen  d'un 
boulon. 

Afin  de  permettre  le  clavetage  d'une  plaque  de 
blindage  5  avec  les  deux  plaques  de  blindage  6  qui 

15  appartiennent  à  la  même  rangée  4  et  qui  lui  sont  ad- 
jacentes  circonférentiellement,  les  deux  faces  latéra- 
les  11  de  la  plaque  de  blindage  5,  dites  faces  d'as- 
semblage,  comportent  chacune  deux  logements  12 
identiques,  symétriques  l'un  de  l'autre  par  rapport  à 

20  l'axe  longitudinal  5a  et  susceptibles  de  recevoir  cha- 
cun  une  bille  en  guise  de  clavette. 

Si  l'on  se  réfère  à  la  figure  2,  chaque  logement 
12  est  une  cavité  de  forme  tronconique  de  paroi  inté- 
rieure  12a  et  permettant  de  recevoir  sensiblement  la 

25  moitié  13a  d'une  bille  13  de  diamètre  d,  l'autre  moitié 
étant  destinée  à  être  située,  de  façon  symétrique, 
dans  le  logement  correspondant  de  la  plaque  de  blin- 
dage  6  adjacente.  Lorsque  la  bille  1  3  est  mise  en  pla- 
ce  dans  le  logement  12,  elle  prend  appui  contre  la  pa- 

30  roi  intérieure  12a. 
De  préférence,  chaque  logement  1  2  est  conçu  de 

telle  sorte  que  le  centre  13b  d'une  bille  13  d'un  dia- 
mètre  d  donné  est  situé  à  l'extérieur  de  la  cavité  tron- 
conique,  lorsque  la  bille  13  est  mise  en  place  dans 

35  son  logement  12,  et  qu'il  existe  par  là-même  au  mini- 
mum  une  distance  initiale  e  très  faible  séparant  le 
centre  13b  de  cette  bille  13  et  la  face  d'assemblage 
11  de  la  plaque  de  blindage  5  (figure  3).  Cette  distan- 
ce  initiale  e,  qui  pour  un  logement  12  donné  dépend 

40  du  diamètre  d  de  la  bille  13  utilisée,  permet  de  fixer 
l'écart  initial  existant  entre  les  deux  faces  d'assem- 
blage  de  deux  plaques  de  blindage  adjacentes  circon- 
férentiellement,  de  manière  à  tenir  compte  de  leur  to- 
lérance  de  fabrication.  S'agissant  de  deux  plaques  de 

45  blindage  dont  les  logements  1  2  sont  identiques,  cette 
distance  initiale  e  correspond  sensiblement  à  la  moi- 
tié  dudit  écart  initial  entre  plaques. 

Dans  un  exemple  précis  de  réalisation,  les  billes 
1  3  avaient  un  diamètre  d  de  dix-huit  millimètres,  et  la 

50  distance  initiale  e  valait  un  millimètre,  ce  qui  corres- 
pondait  à  un  écart  initial  entre  plaques  de  deux  milli- 
mètres.  Il  est  très  facile,  grâce  à  la  plaque  de  blinda- 
ge  clavetable  qui  vient  d'être  décrite,  de  corriger  fa- 
cilement  l'écart  entre  deux  plaques  adjacentes,  en 

55  utilisant  entre  les  deux  faces  d'assemblage  deux  bil- 
les  13  de  diamètres  différents,  de  manière  à  ce  que 
l'écart  entre  deux  faces  d'assemblage  soit  constant. 

Le  procédé  pour  réaliser  une  rangée  4  par  clave- 

3 



5 EP0  636  415  A1 6 

tage  des  plaques  de  blindage  5  et  6  est  Identique  à 
celui  connu  de  l'homme  du  métier  pour  réaliser  une 
rangée  de  plaques  de  blindage  à  clavettes  cylindri- 
ques,  et  ne  sera  donc  pas  répété  dans  la  présente 
description. 

Dans  l'exemple  particulier  qui  vient  d'être  décrit, 
toutes  les  plaques  de  blindage  5,6  d'une  rangée  4 
comportent  deux  faces  d'assemblage  avec  chacune 
deux  logements  symétriques  qui  sont  destinés  à  re- 
cevoir  une  clavette  en  forme  de  bille.  Cependant  , 
afin  de  faciliter  le  montage  d'une  rangée  4,  il  est  pré- 
férable  qu'au  moins  une  des  deux  plaques  de  blinda- 
ge  5  ainsi  qu'une  des  deux  plaques  de  blindage  6  qui 
lui  est  adjacente  puissent  être  clavetées  ensemble  au 
moyen  d'une  clavette  cylindrique,  leurs  faces  d'as- 
semblage  adjacentes  étant  pour  ce  faire  pourvues 
chacune  non  plus  de  deux  logements  tronconiques 
mais  d'un  seul  logement  en  forme  de  rainure.  Dans  ce 
cas,  on  terminera  avantageusement  le  montage 
d'une  rangée  4  par  le  clavetage  de  ces  deux  plaques 
de  blindage  particulières,  la  mise  en  place  de  la  der- 
nière  clavette  d'une  rangée  étant  plus  aisée  s'il  s'agit 
d'une  clavette  cylindrique.  De  plus,  dans  le  cas  où  le 
revêtement  est  constitué  de  rangées  comportant  cha- 
cune  au  moins  une  paire  de  plaques  de  blindage  par- 
ticulières  clavetées  au  moyen  d'une  clavette  cylindri- 
que,  il  est  préférable  que  lesdites  paires  de  plaques 
de  blindage  ne  soient  pas  alignées  dans  la  direction 
de  l'axe  central  2  de  la  virole  1  ,  mais  soient  par  exem- 
ple  décalées  radialement  d'une  plaque  de  blindage  à 
chaque  rangée,  de  manière  à  éviter  le  déplacement 
de  ces  plaques  de  blindage  particulières,  qui  est  in- 
hérent  à  l'utilisation  de  clavettes  cylindriques. 

L'invention  n'est  pas  limitée  au  mode  particulier 
de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit.  Il  est  possible, 
sans  pour  autant  sortir  du  cadre  de  l'invention,  de 
concevoir  une  plaque  de  blindage  avec  un  seul  loge- 
ment,  ou  bien  plus  de  deux  logements  par  face  d'as- 
semblage.  D'autres  formes  de  logement  peuvent  en 
outre  être  conçues  pour  recevoir  les  billes,  notam- 
ment  s'agissant  de  logements  de  forme  purement 
conique,  ou  encore  sphérique. 

Revendications 

1  .  Plaque  de  blindage  (5,6)  clavetable  pour  broyeur 
à  boulets,  du  typecom  portant  au  moins  une  face 
d'assemblage  (11)  qui  est  pourvue  d'un  logement 
destiné  à  recevoir  une  clavette,  caractérisée  en 
ce  que  la  clavette  est  une  bille  (13),  et  en  ce  que 
le  logement  (12)  est  conçu  en  sorte  de  recevoir 
une  partie  de  la  bille  (13). 

2.  Plaque  de  blindage  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'un  logement  (12)  est  conçu 
de  telle  sorte  que  le  centre  (13b)  d'une  bille  (13) 
de  diamètre  d  donné  soit  situé  à  l'extérieur  dudit 

logement  et  qu'il  existe  une  distance  initiale  e  sé- 
parant  le  centre  (13b)  de  la  bille  (13)  et  la  face 
d'assemblage  (1  1  )  de  la  plaque  de  blindage  (5,6). 

5  3.  Plaque  de  blindage  selon  la  revendication  1  ou  2 
caractérisée  en  ce  que  la  face  d'assemblage  (11) 
est  pourvue  de  deux  logements  (12)  identiques, 
symétriques  l'un  de  l'autre  par  rapport  à  l'axe  lon- 
gitudinal  (5a)  de  la  plaque  de  blindage. 

10 
4.  Plaque  de  blindage  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  3  caractérisée  en  ce  qu'un  lo- 
gement  (12)  est  une  cavité  de  forme  conique  ou 
tronconique. 
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